
CYCLOS RANDONNEURS THONONAIS 
Maison des sports, avenue de la Grangette 74200 Thonon les Bains 

 

 
  
  
 Club affilié à la FFCT sous le numéro 01712 

Thonon-les-Bains, le 26 novembre 2025 

Séjour à Bellaria Igea Marina ( I ta l ie)  du 19 au 26 avril 2026 

 
Le séjour d’une semaine,  du dimanche 1 9  avril au dimanche 26 avril 2026, aura lieu à l’hôtel 
« Mediterraneo Club Benessere » sis à Via Tacito, 12 - 47814 Bellaria Igea Marina (commune italienne 
de la province de Rimini en Émilie-Romagne). 
 

Le prix en pension complète est de 448 € par personne. 
 
Pour se rendre sur place, deux choix (à préciser dans le bulletin d’inscription ci-après) :  
- Par ses propres moyens (chacun prend en charge l’organisation et les frais du déplacement) ; 
- Par autocar avec remorque vélos : selon le nombre d’inscrits pour ce mode de transport, le prix varie 
entre 188€ pour 35 voyageurs et 124€ pour 55 voyageurs. L’acompte à l’inscription est de 50€. 
 
Les inscriptions pour ce séjour doivent nous parvenir avant le 16 décembre 2025, avec la remise 
des deux chèques : 
- Le premier de 148 € (ou 198€ si transport en autocar) sera encaissé début janvier 2026 ; 
- Le second de 300 € sera encaissé en mars 2026. 
 
Pour les chambres individuelles,  si la demande n’est pas trop importante, le coût ne devrait pas 
être trop élevé (le montant sera réclamé à part, à l’issue des inscriptions). 
 
IMPORTANT : Pour ce séjour la licence 2026 sera obligatoire - Assurance minimum « Petit Braquet » 
(pour la prise en charge obligatoire d’un éventuel rapatriement). 

PS : La nuitée du chauffeur de l’autocar sera prise en charge par le club. 
 Une assurance sera contractée pour une éventuelle annulation de l’autocar. 

 
La demande sera prise en compte après l’envoi des deux chèques à :  
Claude Badier 
66 rue des Fontaines 
74200 ANTHY SUR LEMAN 
======================================================================================== 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION ITALIE 

 

Nom : ................................................   Prénom : .................................................  
 

Transport : Par ses propres moyens ☐ En autocar ☐ (acompte 50€) 

 
Nombre de personne = ...... x 148 € =   .............  1er  chèque (sans autocar) 

Nombre de personne = ...... x 198 € =  ..............  1er  chèque (avec autocar) 

Nombre de personnes =...... x 300 € =   ..................... 2ème chèque 

Le supplément Single sera réclamé à part, à l’issue des inscriptions. 


